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Chères Bollénoises,
Chers Bollénois,

Voilà trois ans, vous nous avez accordé, à moi 
ainsi qu’à l’équipe qui m’accompagne, toute 
votre confiance. En faisant le choix d’une équipe 
rassemblée et d’un programme ambitieux, vous 
avez clairement exprimé une ambition : celle de 
faire en sorte que Bollène retrouve toute sa place 
dans le territoire et que les Bollénois, demain, 
vivent mieux qu’hier.

Après 12 années d’une politique et d’une gestion « 
à la p’tite semaine » à votre détriment et à celui des 
générations futures, il était temps de construire 
enfin un avenir qui profite à tous. Depuis 2020, j’ai 
eu l’occasion, à plusieurs reprises, de vous dire à 
quel point la situation de la Ville était désastreuse 
lorsque nous sommes arrivés. 18 millions d’euros 
de dette, qui pèsent à la fois sur vous mais aussi 
sur vos enfants, pour des investissements qui ne 
sont pas à la hauteur et qui ont obéré l’avenir plutôt 
qu’ils ne l’ont rendu possible.

Et les rares travaux qui ont été réalisés l’ont été 
dans un tel dépit du bon sens que nous avons été 
contraints, depuis, à les refaire en grande partie. 
C’est le cas, par exemple, des travaux sur les 
réseaux d’eau pluvial et d’assainissement, qui nous 
obligent aujourd’hui à rouvrir des rues à plusieurs 
endroits de la ville. Faire et défaire, c’est toujours 
travailler, paraît-il. Mais est-ce bien travailler ? Je 
ne le crois pas. Nous aurions tous gagné, j’en suis 
convaincu, à faire les travaux correctement dès le 
début. Je pourrais également parler de l’absence 
totale de travail, ces 12 dernières années, sur la 
protection des Bollénois contre les crues du Lez. 
Et pourtant, tous ceux qui vivent à Bollène ont 
encore en mémoire les terribles inondations de 
1993. En septembre 2023, 3 ans seulement après 
notre arrivée à la mairie, ce chantier attendu par 
tous sera enfin lancé.

Et que dire des réalisations telles que La Cigalière, 
la salle omnisports, les terrains de tennis ou 
l’anneau cycliste dont les nombreuses malfaçons 
grèvent encore notre budget municipal ? Ce ne 
sont là que quelques exemples parmi tant d’autres 
d’une gestion hasardeuse.

Il fallait renverser la table 
et remettre les Bollénois au 
cœur des décisions des élus, et vous nous avez 
fait confiance pour donner un nouvel élan à notre 
ville. Cette confiance, néanmoins, s’accompagne 
d’une exigence. J’en ai conscience et c’est au nom 
de cette exigence que je partage que je me suis 
engagé, avec mon équipe au service de Bollène 
et des Bollénois.

Remettre les Bollénois au centre des décisions, 
c’est aussi vous rendre des comptes sur la gestion 
de notre ville. Je le fais régulièrement, via nos 
outils de communication tels que le magazine, 
le site Internet ou les réseaux sociaux. Mais je le 
fais aussi en allant à votre rencontre sur le terrain, 
sur le marché du vendredi ou dans vos quartiers à 
l’occasion des réunions de concertation. Enfin, je le 
fais également en vous recevant chaque semaine 
dans mon bureau en Mairie. Après trois ans à votre 
service et au service de notre ville, il fallait prendre 
le temps de vous dire tout ce que nous avons déjà 
accompli ensemble et le chemin qui nous reste à 
parcourir.

Dans ce magazine consacré au mi-mandat,  nous 
avons voulu dresser la liste de tout ce que nous 
avons déjà réalisé ou engagé. Mais je voudrais 
insister sur un point : toutes ces actions ne doivent 
pas être regardées individuellement. Elles sont 
toutes liées et constituent les bases de notre avenir 
en commun. Elles préfigurent ce que pourrait être 
notre ville non pas en 2026 mais au-delà. Car je 
suis convaincu que le rôle d’un maire, d’un élu, 
c’est avant tout de préparer l’avenir. Et l’avenir ne 
se mesure pas à l’aune d’un mandat, il se mesure à 
plus long terme. Tout ce que nous avons fait jusqu’à 
présent s’inscrit dans une ambition : Bollène 2030.

Après 3 années passées à poser les fondations, 
nous allons pouvoir désormais construire un avenir 
solide et serein pour toutes et tous. C’est notre 
engagement pour les 3 prochaines années à vos 
côtés, au plus près de vos préoccupations.

Avec vous, tous ensemble pour Bollène !

Anthony Zilio



8 ACTIONS RÉALISÉES  
 SUR 10 PROGRAMMÉES

À L’ÉCOUTE

#villebollène p.4  À l’écoute

UNE VILLE  
QUI REDONNE  
LA PAROLE  
AUX BOLLÉNOIS

La démocratie est une matière vivante, 
toujours en mouvement et il appartient à
chacun d’entre nous de la faire vivre et 
d’entretenir sa vigueur. C’est cette conviction 
qui nous a conduits à proposer dans notre 
programme de la campagne municipale 
2020 plusieurs outils de démocratie 
participative. Notre ambition : redonner 
la parole aux citoyens, trop longtemps 
ignorés, et les inviter à redevenir acteurs de 
leur ville. Les Bolllènois ont non seulement 
besoin d’être écoutés, mais aussi, et peut- 

être surtout d’être entendus. Il était temps 
de remettre les habitants au cœur des 
préoccupations de la municipalité. C’est 
au nom de cette ambition que nous avons 
déjà mis en oeuvre près de 70 % de nos 
propositions et que nous continuerons à 
préparer l’avenir de notre ville en y associant 
les Bollénois. 



À l’écoute p.5 #villebollène 

•  Un élu dédié à la concertation, à la participation 
et à la citoyenneté 

•  Une convention citoyenne composée de 33 
citoyens au sort

•  Un budget participatif : 6 projets, 150.000€ 

•  Instauration des baptêmes républicains

•Création d’une commission Mobilités Douce

•  Instauration de réunions de concertation dans 
chaque quartier

•  Mise en place d’un Comité Patrimoine

•  Ouverture d’un service en mairie pour 
permettre aux Bollénois de faire les démarches 
pour les cartes d’identité et les passeports.

• Le Référendum d’Initiative Citoyenne
•  Des réunions de concertation pour associer les
Bollénois aux décisions

FOCUS SUR  
LE RIC : 
En 2020, la Ville s’est engagée à favoriser la 
mise en place d’un Référendum d’Initiative 
Citoyenne. Une délibération dans ce sens a 
été adoptée et nous sommes aujourd’hui en 
attente de propositions des citoyens.

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

À L’ÉCOUTE

Allons plus loin

UNE VILLE PLUS
DÉMOCRATIQUE

dans la participation des Bollénois

Permettre aux Bollénois de pouvoir 
s’exprimer et d’être enfin entendus



LA JEUNESSE

#villebollène p.6  La jeunesse

UNE VILLE 
ENGAGÉE 
POUR SA 
JEUNESSE
17 ACTIONS  
RÉALISÉES  
 sur 22 PROGRAMMÉES

Les jeunes Bollénois d’aujourd’hui seront les 
citoyens engagés de demain. Délaissés durant de 
trop nombreuses années, les élèves, les enfants 
de Bollène méritaient plus de considération. 
C’est pourquoi nous avons fait de la jeunesse 
une priorité de notre mandat. Cela passe par 
l’augmentation des moyens affectés aux écoles et 
l’accompagnement à la scolarité, l’éducation à la 
citoyenneté ou encore la diversification culturelle 

et de loisirs. Sur tous ces points, nous avons mis 
en œuvre un certain nombre de mesures de notre 
programme qui produisent déjà des effets positifs. 
Des actions qui prennent tout leur sens parce 
qu’elles s’inscrivent dans une démarche cohérente, 
celle d’une vision de Bollène 2030. Aujourd’hui, la 
jeunesse Bollénoise est enfin considérée et elle 
peut occuper toute la place qui est la sienne dans 
la vie de Bollène.



La jeunesse p.7 #villebollène 

•  Un Conseil Municipal des Enfants,
composé de 12 élèves de CM1 et CM2

•  Sensibilisation aux valeurs de la
citoyenneté (participation des enfants aux 
cérémonies patriotiques, valorisation du 
partage et du bien vivre ensemble par les 
animateurs des accueils de loisirs)

•  Une semaine de la citoyenneté autour
d’une date importante de l’Histoire de France 
ou de l’histoire locale (Racines croisées) 

POUR LA JEUNESSE

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

•  Recrutement de personnels
supplémentaires pour les écoles maternelles 
de la Ville soit 1 ATSEM par classe

• Réhabilitation des écoles de la Ville : 
3 Millions d’euros investis dans un grand plan 
de rénovation des écoles via la Communauté 
de Communes (CCRLP) sous l’impulsion de la 
Ville

•  Création d’une dotation de 10€ par enfant,
en complément de la dotation annuelle, pour 
financer des sorties et des activités scolaires

•  Favoriser et simplifier la communication
avec les familles, notamment pour les 
inscriptions au périscolaire

• Programme actions de préventions des 
inondations en milieu scolaire dans les 
établissements du bassin versant du Lez.

 • Mise en place des études surveillées dans 
toutes les écoles Bollénoises et de soutien 
scolaire pour les collégiens.

Accorder des moyens à 
l’accompagnement des jeunes

Redonner la parole et impliquer
nos jeunes Bollénois

LA JEUNESSE



•  Ouverture d’espaces jeunes et d’un point
information jeunesse, au travers du Res’In
via la Communauté de Communes (CCRLP) sous 
l’impulsion de la Ville.

•   Mise en place d’actions de prévention et
d’information (santé, harcèlement, réseaux 
sociaux, sécurité routière) dans les écoles, 
collèges et lycées.

•   Développement du numérique dans les
classes : toutes les écoles élémentaires sont 
équipées de tablettes et de chariots numériques. 
Le déploiement se poursuivra dans les écoles 
maternelles.

•   Développer l’offre de formation :  création
d’un CAP électricité au Collège BOUDON et 
multiplication des propositions de formation.

•  Création d’un « Pass jeunes », avec des tarifs
réduits sur les activités culturelles et de loisirs et 
la gratuité des transports avec le TUB

• Accueil de loisirs le mercredi et pendant les 
vacances, avec des offres de séjour été et hiver 
pour les familles Bollénoises

•  Programmation culturelle à destination des
enfants et des jeunes (spectacles jeune public 
dans le cadre des Polymusicales et de la saison 
de La Cigalière, dispositif Orchestre à l’Ecole en 
collaboration avec l’Education Nationale, ateliers 
culturels à la Bibliothèque, Fête de la Science.

•  Augmentation de la capacité d’accueil le 
mercredi au centre de loisirs pour les moins de 
6 ans.

LA JEUNESSE

#villebollène p.8  La jeunesse

UNE VILLE 
ENGAGÉE 
POUR SA 
JEUNESSE

POUR LA JEUNESSE
Proposer des animations et des lieux d’échanges à destination de nos enfants



FOCUS SUR 
LA CRÈCHE 

Le taux d’occupation du multi-accueil 
augmente constamment, ce qui illustre 
le dynamisme retrouvé de notre ville. Le 
lien avec les partenaires a été restauré, 
ce qui participe au développement de la 
structure. 

Des travaux y ont été menés sur la 
sécurité ainsi que sur la réfection des 
sols et la mise en place d’ombrages. Le 
RPE dispose désormais d’un budget 
annuel pour lui permettre de se doter 
régulièrement de matériels adaptés aux 
enfants. 

Nous avons obtenu pour cette structure 
le label Avip qui est attribué aux 
établissements d’accueil du jeune enfant 
(Eaje) qui réservent au moins 20 % de 
leurs places aux parents en recherche 
d’emploi. 

En 2022, une concertation a été menée 
avec la population pour choisir un nom 
pour cette structure. Le multi-accueil 
«  Ô comme 3 pommes  » a donc été 
officiellement baptisée le 7 juillet 2023, 
en présence des parents et des enfants. 
En 2022, un nouveau projet pédagogique 
a été mis en place pour favoriser 
l’inclusion, l’environnement et la vie en 
communauté.

La jeunesse p.9 #villebollène 

LA JEUNESSE

•  Création d’un « Pass 
jeunes », avec des tarifs 
réduits sur les activités 
culturelles et de loisirs et 
la gratuité des transports 
avec le TUB

•  Modification des tarifs à 
l’activité pour permettre 
aux familles Bollénoises 
de gagner en pouvoir 
d’achat et mise en place 
de partenariats avec les 
associations sportives 

• Création d’aires de
jeux dans les quartiers, 
avec le lancement de 
la construction d’un city 
stade dans le quartier du 
Vélodrome.

•Installation par une
société privée d’un espace 
de loisirs à la Maison du 
Terroir.

•Réouverture du LAEP
en 2024 (Lieu d’Accueil 
Enfants Parents)

Comme réalisé à l’Espace Curie la construction d’un city stade 

Allons plus loin

City stade à Curie, inauguré en 2021

Qu’est-ce que le Relais Petite Enfance ?

Le Relais Petite Enfance (RPE), anciennénement RAM, a 
réouvert en 2022. Il est géré par la VIlle avec un rayonnement 
intercommunal.
Lieu d’écoute et d’accompagnement pour les familles et 
les assistantes maternelles.

Investir pour l’avenir de nos enfants

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr



10 ACTIONS  
RÉALISÉES  
 sur 20 PROGRAMMÉES  

NOS AÎNÉS

#villebollène p.10  Nos aînés

UNE VILLE 
QUI PREND  
SOIN DE  
SES AÎNÉS

Une ville qui prend soin de ses habitants est 
une ville qui accompagne sa jeunesse et qui 
prend soin de ses aînés. On dit parfois qu’une 
société se juge à l’attention qu’elle porte aux 
anciens et celle-ci méritait d’être renforcée. 
Avec la crise sanitaire que nous avons connue, 
il était nécessaire de recréer du lien entre nos 
habitants. Ainsi, en 3 ans, nous avons mis en 
place des mesures d’accompagnement des 
séniors, des activités culturelles et de loisirs 
visant à rompre l’isolement et nous avons 

recréé un lien intergénérationnel qui avait 
été délaissé. Enfin, nous avons lancé un projet 
un projet de réhabilitation de la Résidence 
Autonomie Daudet pour redonner à nos 
résidents des conditions de vie décentes. 
Cette politique volontariste a certes produit des 
effets concrets dans le quotidien des Bollénois. 
Mais elle a également permis de poser les 
bases d’un avenir plus serein, qui s’inscrit dans 
la démarche Bollène 2030.



•  Accompagnement et soutien aux
familles via une aide ponctuelle,
conditionnée et plafonnée pour faire face 
aux accidents de la vie. 

•  Mise en place d’un numéro d’urgence, via
une inscription auprès du CCAS, pour venir en 
aide aux personnes fragiles 

•  Développement d’un service d’aide à la 
mobilité des seniors (courses etc...). 

•  Création d’un service de transport gratuit 
pour les seniors

•  Aide à l’adaptation des logements, via
le dispositif mis en place par le Conseil 
départemental de Vaucluse. 

•  Garantir l’accès à la santé en développant
le Pôle Médical Intercommunal via la 
Communauté de Communes (CCRLP)

. 

•  Diversification de l’offre culturelle et de
loisirs en direction des seniors (semaine 
bleue, séances gratuites au cinéma Le Clap, 
déplacement de la bibliothèque chaque 
semaine auprès des résidents de Daudet, 
mise en place d’activités et d’ateliers à la 
Résidence Autonomie Daudet et à l’EHPAD, 
concert gratuit et adapté aux seniors pour la 
Fête de la Musique. 

NOS AÎNÉS

Nos aînés  p.11 #villebollène 

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

POUR NOS AÎNÉS

04 90 40 51 05

Une ville qui soutient pleinement et 
accompagne ses aînés

Lutter contre le désert médical tout en 
garantissant un accès à la santé



NOS AÎNÉS

#villebollène p.12  Nos aînés

UNE VILLE 
QUI PREND  
SOIN DE  
SES AÎNÉS

•  Favoriser le lien intergénérationnel en 
organisant des activités communes entre les 
résidents de Daudet et les enfants de la crèche 
« Ô comme 3 pommes ».  

•  Portage à domicile du colis de Noël et 
possibilité de le retirer sur la place de la Mairie 
pour ceux qui le souhaitent. 

•  Favoriser les produits locaux et de qualité pour 
la composition du colis de Noël. 

•  Installation de jardins familiaux au bord du Lez 
pour permettre aux Bollénois de cultiver leur 
potager tout en créant du lien social

POUR NOS AÎNÉS
Une collectivité au service de sa population



Nos aînés  p.13 #villebollène 

NOS AÎNÉS

•  Guichet unique pour toutes les démarches

•  Création d’un pass séniors

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

•  Rénover et embellir le Foyer Daudet pour répondre aux 
besoins des résidents 

•  Développer l’offre d’accueil des séniors sur la Ville. 

Allons plus loin UN AUTRE
AVENIR 
POUR DAUDET  

En 2020, nous avons constaté une situation très 
fortement dégradée au sein de la Résidence 
Autonomie Daudet. Des appartements vétustes, non 
adaptés à la situation des occupants, des bacs de 
douche non conformes. S’ajoutait à cela une situation 
financière catastrophique qui appelait des décisions. 
Nous avons assigné en justice Vallis Habitat pour 
le forcer à assumer ses responsabilités en matière 
de travaux. Malgré deux décisions favorables, le 
bailleur n’a pas agi. Depuis, il a été absorbé par Grand 
Delta Habitat, avec qui nous sommes en discussion 
désormais pour lancer des travaux de réhabilitation. Il 
est temps d’apporter enfin du confort et de la sécurité 
aux occupants du Foyer Daudet.

Projets à venir
Plus de services à destination de
nos aînés



UNE VILLE 
PLUS SÛRE 
POUR LES 
BOLLÉNOIS

16 ACTIONS  
RÉALISÉES  
sur 20 PROGRAMMÉES  
 
 
 

 
 

 

SÉCURITÉ

#villebollène p.14  Nos aînés

La sécurité est l’une des préoccupations 
de nos concitoyens et c’est aussi la nôtre. 
C’est pourquoi, depuis 2020, nous avons 
conforté les effectifs et les moyens de 
la Police Municipale afin qu’elle lutte 
efficacement contre les incivilités et la 
délinquance du quotidien. Dans le même 
temps, nous avons dû réparer les oublis 
d’une gestion passée  : remplacement 
de 17 caméras qui ne fonctionnaient plus 
ou encore recrutements de policiers 
municipaux sur des postes qui n’étaient 
pas pourvus. Nous avons également créé 
une brigade de proximité ainsi qu’une 

brigade environnement, qui remplissent 
des missions de prévention tout aussi 
indispensables dans la lutte contre 
l’insécurité. Mais une ville plus sûre, c’est 
aussi une ville qui protège ses habitants 
des effets du changement climatique, 
et notamment des inondations. En 2023, 
après 30 ans d’atermoiements et des 
années d’études et d’instruction par les 
services de l’Etat, les travaux sur le Lez 
débutent enfin. A terme, ils protègeront 
les Bollénois contre une crue d’occurrence 
tous les 90 ans.



SÉCURITÉ

Nos aînés  p.15 #villebollène 

•  Mise en place d’un adjoint dédié à la
sécurité et à la prévention. 

•  Instauration de réunions de concertation
consacrées à la sécurité et aux nuisances 
dans chaque quartier. 

•  Maintien des effectifs et des moyens de
la police municipale et redéploiement des 
policiers pour une meilleure présence sur le 
terrain. 

•  Remplacement du matériel vieillissant et
des caméras de vidéosurveillance qui ne 
fonctionnaient plus. `

Vers une vraie sécurité de proximité 
•   Création de 4 brigades de police : une
brigade de policiers à vélo pour quadriller 
tous les quartiers de la ville, une brigade 
environnement dotée de 2 gardes 
champêtres, une brigade canine et une 
brigade de proximité. 

•  Assurer la présence de la police
municipale devant les établissements 
scolaires pour sécuriser les entrées et 
sorties des élèves. 

•  Facilitation du stationnement avec
l’extension des zones bleues, la mise en 
place d’1h de stationnement gratuit, la 
création de 3 zones de stationnement et la 
mise en place d’arrêts minutes et de places 
gratuites. 

•  Instaurer une véritable collaboration
étroite entre la Police Municipale et la 
Gendarmerie Nationale pour une plus 
grande efficacité au service de la sécurité 
des Bollénois.

•  Amplification des dispositifs de
prévention des cambriolages en partenariat 
avec la gendarmerie (dispositifs « voisins 
vigilants » et « tranquillité vacances »). 

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

POUR LA SÉCURITÉ
DES BOLLÉNOIS

Adopter les moyens nécessaires à
votre sécurité

Faire de la prévention une orientation 
essentielle pour votre sécurité



#villebollène p.16   Sécurité

SÉCURITÉ

UNE VILLE 
PLUS SÛRE 
POUR LES 
BOLLÉNOIS

POUR LA SÉCURITÉ
DES BOLLÉNOIS

•  Amplification de la lutte contre les incivilités, 
notamment avec le renforcement des rappels 
à l’ordre et l’instauration de 19 dispositifs de 
vidéoverbalisation. 

•  Réalisation des travaux
de protection de la ville de Bollène contre les 
inondations du Lez .

•  Lutte contre les tensions au sein des 
établissements scolaires notamment via les 
rappels à l’ordre effectués par madame l’adjointe 
à l’éducation et les services de l’Education 
Nationale. 

•  Création d’un point d’écoute sécurité et 
tranquillité publique pour les incivilités : au 
poste de police municipale, ouvert 24h/24 
et 7/7, les victimes de ces incivilités peuvent 
trouver une écoute à leurs difficultés et être 
orientées vers les services d’aide aux victimes le 
cas échéant. 

•  Sensibilisation des enfants à la citoyenneté 
via des campagnes d’information et des 
interventions dans les écoles de la Ville.

•  Amplification des formations à la sécurité 
routière dans les écoles par un policier 
municipal référent Sécurité Routière, dès le CP. 

•  Mise en place d’un permis piéton à destination 
des écoliers. 

Rester à votre écoute et sensibiliser



Sécurité  p.17 #villebollène 

APRÈS 30 ANS
D’ATTENTE
LES TRAVAUX 
DU LEZ : 
 

30 ans après les inondations dévastatrices à 
Bollène, les travaux d’aménagement du Lez 
et de renforcement des digues commencent 
enfin en septembre 2023. En relançant le projet 
dès son élection à la tête du Syndicat Mixte 
du Bassin Versant du Lez en 2018, le maire de 
Bollène a débloqué une situation qui était au 
point mort depuis des décennies. 
8,5 millions d’euros sont investis par le SMBVL, 
la Communauté de Communes Rhône-Lez-
Provence et les partenaires pour permettre 
que dans 3 ans, à l’issue de ce chantier d’une 
ampleur historique, les Bollénois soient 
protégés contre une crue d’occurrence tous les 
90 ans, c’est-à-dire jamais connue à Bollène de 
mémoire d’homme.

SÉCURITÉ

•  Accès de la gendarmerie
à la vidéoprotection de la 
Police Municipale. 

•  Réactivation du Contrat
Local de Sécurité et
de Prévention de la 
Délinquance : une 
convention de coordination
a été signée en 2022, elle 
permettra de relancer le 
CLSPD.

•  Extension et
modernisation du réseau 
de vidéosurveillance.

• Faciliter la mobilité en 
créant des places  de 
parkings supplémentaires.

•  S’inscrire dans une démarche de labellisation en matière
de sécurité et de prévention routière.

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

Allons plus loin

Projet à venir
Amélioration de la sécurité routière



UNE VILLE 
PLUS 
AGRÉABLE 
À VIVRE 

BONHEUR

#villebollène p.18  Bonheur

Bollène a trop longtemps souffert d’une image 
négative, celle d’une ville vieillissante dans 
laquelle le cadre de vie s’était dégradé peu à 
peu. Entre 2010 et 2020, notre ville a vu partir 
près de 1000 habitants. Face à cette tendance 
au déclin, il nous fallait agir et vite. Pour changer 
cette image et redonner aux Bollénois la fierté 
de leur ville, nous avons engagé des travaux 
de réhabilitation de logements et de mise en 

valeur non seulement du centre-ville mais 
aussi des quartiers extérieurs qui font partie 
intégrante de Bollène. Nous avons également 
mis l’accent sur la dynamisation du commerce 
de proximité ainsi que sur l’attractivité 
économique pour créer de l’emploi pour les 
Bollénois sur le territoire. En posant ces bases, 
nous avons inscrit Bollène dans un avenir à 
moyen terme qui va au-delà de 2026.

25 ACTIONS  
RÉALISÉES  
sur 35 PROGRAMMÉES 



BONHEUR

Bonheur  p.19 #villebollène 

•  Favoriser la réalisation d’un parc immobilier
répondant aux beoins de tous les Bollénois.

•  Apporter de la cohérence aux projets de
développement urbain en imposant une 
approche globale aux projets d’aménagement : 
circulation, densité, imperméabilisation des sols, 
réseaux etc... .

•  Rejet des projets d’aménagement excessifs
ne tenant pas compte du cadre de vie, des 
risques et nuisances .

•  Protection des espaces de nature en ville
contre la pression immobilière

•Promotion d’un urbanisme respectueux 
de la qualité de, vie dans tous les projets 
d’aménagement (limiter les hauteurs, imposer 
des espaces verts, exiger des places de 
stationnement en nombre suffisant)

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

POUR NOTRE 
CADRE DE VIE

•  Formalisation d’une stratégie de
redynamisation et de rénovation de la ville 
avec la labellisation Petite Ville de Demain 
qui permet d’obtenir des moyens techniques 
et financiers pour réaliser des projets 
d’amélioration de la qualité de vie des habitants 
(habitat, patrimoine, commerces, transition 
écologique...)

•  Lancement d’un programme de
réhabilitation de l’îlot Plan de Grignan 
(bâtiments de l’ancien trésor public)

•Lutter contre la vacance commerciale par 
l’acquisition de locaux en centre-ville afin de 
permettre leur rénovation et l’installation de 
nouveaux commerces et services

•Lutter contre la vacance des logements 
et l’habitat dégradé en centre-ville par 
l’acquisition de bâtiments inoccupés

•Amélioration et extension du dispositif 
d’aides à la rénovation des façades pour 
permettre l’embellissement du coeur de ville

•  Promouvoir la rénovation des logements du
coeur de ville par l’amélioration du dispositif 
d’aides à la réhabilitation et à l’adaptation 
des logements et lancement d’une nouvelle 
opération programmée d’amélioration de 
l’habitat (OPAH-RU) afin de se doter d’outils 
efficaces de lutte contre l’habitat dégradé et la 
vacance des logements

•  Développer le service public de proximité :
notamment avec la mise en place de 
permanences de services publics au CCAS. 

•Aider et accompagner à l’installation 
des commerces en centre-ville pour 
plus de proximité et d’accessibilité.
 Installation de commerces de proximité en 
centre-ville (Le Petit Pois, Les Causeuses, etc...). 

•  Acquisition et aménagement de parcelles
au bord du Lez pour en faire des jardins 
partagés

•  Politique de lutte contre les dépôts sauvages
(mise en place de sanctions et d’opérations de 
sensibilisation)

•  Lutte contre les nuisibles et préservation
des abeilles : plan de lutte contre la prolifération 
des frelons asiatiques (distribution de pièges 
,destruction des nids, sensibilisation) .

•  Campagne de stérilisation des chats
errants

•Politique d’urbanisme en faveur du maintien 
et de la conservation d’espaces verts en ville 
et dans les quartiers

•  Mise en place d’une politique de
reconversion des friches urbaines et 
industrielles, et des îlots bâtis vides 
(Valabrègue, Valuy, îlot Plan de Grignan...) et 
conservation des terres agricoles et espaces 
naturels

• Permettre aux Bollénois de se réapproprier 
le Lez avec le lancement d’un projet de 
requalification des berges

Un développement urbain
enfin maîtrisé

Un coeur de ville rénové et
plus dynamique

Développement durable



UNE VILLE 
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#villebollène p.20  Bonheur

Attractivité 
économique & emploi

VALABREGUE,
c’est lancé !

•Faciliter l’installation d’entreprises créatrices 
d’emplois ou dans le domaine du tourisme 
en adaptant les règles d’urbanisme et en 
mobilisant des locaux et des terrains

•Amélioration de l’accueil des entreprises et 
des commerces avec la création d’un office de 
commerce et des entreprises

•Actions en faveur de l’emploi en partenariat 
avec la CCRLP : forum de l’emploi, forum du 
nucléaire, actions en faveur de l’emploi des 
jeunes

Ce  site industriel fait l’objet d’un programme de 
réhabilitation pour assurer la préservation et la 
mise en valeur de ce patrimoine

La réalisation de ce projet se déroule en 
plusieurs phases :

Mise en place d’un périmètre de sauvegarde 
sur le site des anciennes friches pour préserver 
le site et empêcher la spéculation foncière

Signature d’une convention avec 
l’établissement public foncier régional pour 
permettre l’acquisition des parcelles

Lancement d’une étude de requalification 
du site et de l’entrée de Ville en intégrant les 
enjeux de déplacement et de mise en valeur 
de ce patrimoine 

ENEN
COURSCOURS



BONHEUR

Bonheur  p.21 #villebollène 

•  Créer une voie verte chemin des Rolandines 

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

•  Travaux de réhabilitation du
Moulard et Lecorché: les bâtiments 
existants ont été détruits ou le seront 
prochainement pour laisser place à des 
logements plus qualitatifs et intégrés 
dans leur environnement.

PLAN DE LUTTE 
CONTRE LES 
RUISSELLEMENTS
Garantir la sécurité des 
constructions contre les risques 
de ruissellement et d’inondation 
dans les projets d’urbanisme 
Les intempéries des 7 et 8 septembre 
2022 ont démontré l’urgence de lancer 
un grand chantier de protection des 
Bollénois contre les ruissellements. Des 
décennies d’urbanisation hasardeuse ou 
d’imperméabilisation de sols agricoles 
notamment, ont transformé certaines 
rues en véritables torrents.  C’est pourquoi,  
des travaux ont déjà été réalisés depuis 
2020 ou sont en cours, par exemple 
rue de la République, rue Voltaire, rue 
de la Bâtie, Rue de l’Eglise, rue Frédéric 
Mistral ou encore impasse Notre-Dame 
des Grâces. Pour cela, il a fallu rouvrir 
des rues pour séparer les réseaux d’eau 
pluvial et les réseaux d’assainissement 
pour permettre un meilleur écoulement 
des eaux et éviter ainsi que des rues ou 
des habitations soient inondées en cas 
de fortes pluies.  

► Imposer des vides-sanitaire dans les 
zones à risque de ruissellement
► Réduction de l’emprise au sol et de 
l’imperméabilisation des parcelles
► Imposer la récupération et la gestion 
des eaux de pluie à la parcelle
► Imposer des bassins de rétention 
adaptés au changement climatique et 
aux épisodes pluvieux intenses
   

Projet à venir

•  Lutte contre l’habitat
indigne.

•  Projet de transformation de
l’ancien hôpital en pôle de 
service public, en lien avec le 
propriétaire du lieu

•  Favoriser le développement
d’une agriculture bio en aidant 
les agriculteurs dans leur 
transition, en collaboration 
avec la Région Sud.

•  Protéger les terres
agricoles et lutter contre les 
ruissellements en mettant 
un terme au bétonnage 
des zones vertes via le 
développement d’une autre 
vision de l’urbanisation de 
Bollène.

•  Permettre aux Bollénois
de se réapproprier le Lez, 
notamment grâce au projet de 
jardins familiaux partagés.

•  Développer une ville plus
verte en plantant des arbres 
et en créant des espaces verts 
dans l’espace public.

•  Créer une charte de
protection des animaux et du 
bien-être animal.

Allons plus loin
Lutter contre les friches et embellir 
le cadre de vie des Bollénois

Permettre aux Bollénois des déplacements 
doux en toute sécurité



UNE VILLE 
QUI S’INVESTIT
AU CÔTÉ DES
ASSOCIATIONS

ASSOCIATIONS

#villebollène p.22  Associations

Les associations sont le 
cœur battant de Bollène. En 
s’investissant au quotidien 
auprès de la Ville et des 
Bollénois, les centaines de 
bénévoles des associations 
participent au dynamisme de 
notre ville. C’est pourquoi nous 
nous tenons à leurs côtés, 
pour les accompagner à la 
fois financièrement par une 
augmentation significative 
des subventions et en termes 
de moyens par la rénovation 

des infrastructures. C’est 
également pour rendre 
hommage à tous les 
bénévoles qui travaillent 
dans l’ombre que nous avons 
créé en avril 2023 la première 
édition des Trophées des 
Sport et du Bénévolat. 
Une opération que nous 
répèterons chaque année 
pour mettre à l’honneur tous 
ceux qui contribuent à faire 
battre le cœur de Bollène.

1ère ÉDITION 
DES TROPHÉES 
DES SPORTS  ET 
DU BÉNÉVOLAT
Mise en lumière 
des sportifs et des 
bénévoles 
Le 12 avril 2023, nous avons organisé la 
première édition des Trophées des Sports 
et du Bénévolat à la salle de La Cigalière. 
A cette occasion, ce sont 104 sportifs 
méritants et 7 bénévoles qui ont été mis 
à l’honneur pour leurs résultats et pour 
leur implication dans la vie de Bollène. 
Le succès de cette première édition nous 
a conforté dans l’idée d’inscrire cette 
cérémonie dans le temps pour rendre 
hommage à tous ceux qui font rayonner 
Bollène.10 ACTIONS  

RÉALISÉES  
sur 14 PROGRAMMÉES



ASSOCIATIONS

Associations  p.23 #villebollène 

•  Reconnaître les associations comme
actrices du développement de Bollène 
en leur apportant un soutien financier et 
matériel plus important et plus efficace et 
en communiquant sur leurs résultats qui 
font rayonner la Ville : 
►-20% entre 2015 et 2020
► +23% entre 2021 et 2023
►700 000 € investis dans la réhabilitation 
des équipements, notamment sportifs .

•  Valoriser le travail des associations et
des bénévoles à travers la communication 
de la Ville et l’organisation d’un évènement 
annuel d’ampleur (Trophées des Sports et 
du Bénévolat à La Cigalière) .

•  Proposer un centre de ressources et de
formation aux associations Bollénoises, en 
partenariat avec l’APROVA84 

•  Sauvetage du stade Abdou SENE 
inauguré en novembre 2021 que l’ancienne 
municipalité voulait transformer en station 
de lavage

•  Faciliter la pratique sportive en mettant
en avant les associations sportives 
Bollénoises à travers des évènements et les 
outils de communication de la Ville .

•  Associer les associations sportives
à la réflexion sur les aménagements 
et les équipements nécessaires au 
développement de la pratique sportive .

•  Faciliter l’accès à la pratique de
disciplines sportives variées via l’Ècole 
Municipale des Sports. 

•  Favoriser le rayonnement de Bollène
avec des manifestations sportives régionales, 
nationales et intercommunales (Open Twirling, 
Pont des Générations, BMX etc...).

• Obtention de la labellisation «Terre de 
Jeux» par la Ville, permettant de valoriser 
des actions en faveur de la pratique sportive.

• Accueil d’une étape arrivée Paris-Nice en 
mars 2021.

•  Simplifier les procédures et améliorer le
fonctionnement du service vie associatif pour le 
rendre plus efficace 

•  Favoriser la pratique du handisport ..

•  Proposer la mutualisation des volontaires
en service civique, détachés par la mairie en 
temps partagé .

•  Créer une maison des associations dans le
pôle service public .

•   Adapter les infrastructures sportives aux
pratiques modernes, en associant notamment le 
Conseil Municipal des Enfants .

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

POUR LES ASSOCIATIONS

Projets à venir

Allons plus loin



BOLLÈNE,
VILLE DE
CULTURES

23 ACTIONS  
RÉALISÉES  
sur 32 PROGRAMMÉES 

CULTURE

#villebollène 
p.24  Culture

Nous avons voulu redonner à Bollène 
l’élan et l’image d’une ville de cultures, 
qu’elle avait un peu perdu au fil du temps. 
Pour cela, nous avons diversifié l’offre 
culturelle non seulement à La Cigalière 
mais aussi dans d’autres lieux de la Ville. 
Le succès des Polymusicales, qui anime 
la ville chaque été, illustre cette volonté. 
Tout comme la promotion de la culture 
provençale ou de la science, notamment 
auprès des jeunes publics. Mais 

promouvoir la culture, c’est aussi valoriser 
le patrimoine Bollénois. Les travaux de 
restauration de l’église Saint Martin ou 
encore la réhabilitation d’un site aussi 
exceptionnel que Barry vont permettre de 
rouvrir enfin ces lieux aux Bollénois, qui 
y sont très attachés. Bollène 2030, c’est 
aussi cela : transmettre la culture et le 
patrimoine de notre ville aux générations 
futures et faire vivre ainsi l’identité de 
Bollène.



CULTURE

Culture  p.25 #villebollène 

•  Proposer une programmation riche 
et diversifiée à La Cigalière

•  Promouvoir toutes les formes de
spectacle vivant, à La Cigalière comme 
à l’occasion des Polymusicales (danse, 
théâtre, cirque, musique)  

•  Favoriser tous les styles de musique
(rock, variété française, musique des années 
1980) afin de satisfaire un plus grand 
nombre de Bollénois  

•  Promouvoir les groupes de musiques
locaux, notamment à l’occasion de la Fête 
de la Musique ou des jeudis en terrasse 

 

•  Création d’un week-end de l’humour à La
Cigalière

•  Promouvoir les troupes de théâtre et
les compagnies artistiques locales, en 
partenariat notamment avec le Centre 
Dramatique des Villages du Haut Vaucluse 
(CDVHV)  

•  Développer le public des Polymusicales
en diversifiant les formes de spectacles 
proposées (chaque année, les 
Polymusicales réunissent entre 800 et 2000 
personnes sur la place de la Mairie) 

 

•  Promouvoir les viticulteurs et les
produits locaux à travers l’organisation d’un 
évènement (1ère édition des Cours Étoilées 
le 25 août 2023)  

•  Repenser la Foire du 11 novembre, en
créant notamment un espace enfants et un 
salon gourmand  

•  Développer la fréquentation de la
bibliothèque en mettant en place des 
animations : ateliers d’écritures, animations, 
ateliers scientifiques, expositions.  

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

POUR LA CULTURE
Etendre la programmation et l’accès à 

la culture à tous les Bollénois



SÉCURITÉ

#villebollène p.26  Nos aînés

CULTURE

•  Promouvoir la culture scientifique, à travers
la Fête de la Science, le bus itinérant des petits 
débrouillards et les ateliers organisés tout au 
long de l’année à la bibliothèque de Bollène  

•  Développer l’attractivité du Marché de Noël
en allongeant la durée d’exposition et en 
associant les écoles de la Ville au défilé des 
lampions 

 

•  Défendre et promouvoir les traditions 
provençales, notamment avec l’association 
Les Cardelines, en organisant des évènements 
comme le salon des santons en octobre, le 
village provençal dans le hall de la Mairie en 
fin d’année et le soutien à la fête provençale en 
juin  

•  Repenser les Journées du Patrimoine pour 
mieux mettre en valeur les points d’intérêt de 
la Bollène  

•  Redonner vie aux halles couvertes en 
développant les animations telles que les 
Polymusicales, la Fête de la Musique ou le 
carnaval 

•  Développer la Fête de la Musique, créée par
l’intercommunalité, en étendant la couverture 
de la Ville (aujourd’hui, 11 scènes dans 
l’ensemble de la Ville) 

•  Développer les Jeudis en Terrasse, qui
participent à l’animation de Bollène au cours 
des soirées d’été (22 établissements Bollénois y 
participent aujourd’hui) 

•  Création en 2020 d’un Comité Patrimoine,
qui rassemble les amoureux du Patrimoine 
Bollénois

•  Création en 2023 des Cours étoilées, une
soirée de déambulation qui permet d’allier 
découverte de lieux patrimoniaux insolites et 
dégustation de vins et produits locaux

•  Réouverture de l’Espace Ripert pour en
faire un lieu d’exposition. Les collégiens et 
lycéens Bollénois ont ainsi exposé à Ripert leurs 
travaux réalisés dans le cadre du projet Racines 
Croisées

•  Réalisation d’un nouveau projet
d’établissement pour le Conservatoire, dans 
l’objectif de proposer et une plus grande 
offre artistique aux Bollénois et de viser une 
labellisation

•  Conclusion d’un partenariat avec
l’association Les Passagers du Zinc afin de 
promouvoir et valoriser les musiques actuelles à 
La Cigalière

•  Réhabiliter le site troglodytique du Barry.
Nous avons lancé des travaux d’ampleur sur 
ce site exceptionnel, avec une enveloppe de 
2,4 millions d’euros. Nous avons également 
lancé une souscription en partenariat avec 
La Fondation du Patrimoine pour associer les 
particuliers et les mécènes aux travaux de 
préservation et de mise en valeur du village de 
Barry 

POUR LA CULTURE



Nos aînés  p.27 #villebollène 

CULTURE

•  Créer un réseau de
lecture publique qui 
permettra, à compter 
du 1er janvier 2024, 
d’emprunter des livres 
dans les 3 bibliothèques 
du territoire de la CCRLP  

•  Lancer une concertation
auprès de la population 
concernant le jour et le lieu 
du marché hebdomadaire  

•  Consacrer une rue et
des espaces publics en 
cœur de Ville à l’artisanat 
local, à travers l’installation 
prochaine d’un atelier rue 
Anatole France 

•  Lancer un recensement
du patrimoine Bollénois, 
avec le Comité Patrimoine 
créé au début du mandat, 
afin de mieux l’entretenir  

•  Réhabiliter l’église Saint
Martin afin de pouvoir la 
rendre enfin aux Bollénois 
pour Noël 2023  

•  Création d’une fête
du cinéma, lorsque 
la construction de la 
manufacture sera achevée  

•  Organiser un festival de
théâtre en lien avec le 
CDDV 

•  Créer une grande fête
du centre historique et du 
patrimoine

•  Organiser la fête du livre
et le salon du livre de 
jeunesse en partenariat 
avec St Paul  

•  Organiser des
conférences scientifiques  

Plus d’infos sur www.ville-bollene.fr

UN PATRIMOINE
PRÉSERVÉ ET 
DÉVELOPPÉ 
En lançant dès 2020 les grands chantiers 
de réhabilitation et de restauration de deux 
sites emblématiques de notre ville que 
sont l’église Saint Martin et le village de 
Barry, nous avons voulu dans un premier 
temps, face à l’urgence, les protéger des 
ravages du temps. Aujourd’hui, ces chantiers 
ayant grandement avancé, nous pouvons 
désormais regarder l’avenir avec sérénité et 
envisager la mise en valeur de ces lieux au 
sin d’un écrin patrimonial exceptionnel.

Projets à venir

Allons plus loin



Bollène se meurt et pourtant les impôts 
explosent : merci M.Zilio.

Le vrai bilan de la municipalité sur ma page 
Facebook : Marie Claude Bompard
 Marie-Claude Bompard

VIE MUNICIPALE
TRIBUNE DE LA MAJORITÉ TRIBUNE D’OPPOSITION

POLITIQUE

DATE DU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
Lundi 11 décembre 2023 à 18h en mairie

L’ensemble des documents complétés, 
est à retourner au

Service Education
Enfance Jeunesse
Avenue du Maréchal Leclerc - 
Espace Curie
Tel : 04 90 40 51 15 
ou 04 90 40 51 79
Mail : service.jeunesse@ville-bollene.fr 

PRÉ
INSCRIPTIONS

SCOLAIRES

Afin de préparer au mieux la rentrée
scolaire 2024-2025, nous vous informons
que les pré-inscriptions scolaires pour 
les enfants nés en 2021 ont débuté.

Le dossier et les pièces à fournir sont à
télécharger sur le site intenet de la Ville
de Bollène (www.ville-bollene.fr) ou à
récupérer en format papier au Service
Education Enfance Jeunesse

Voilà 3 ans que notre majorité travaille pour 
améliorer notre cadre de vie et remettre 
du dialogue et de la concertation dans la 
gestion de notre ville. A l’occasion de ce 
numéro spécial consacré au mi-mandat, 
nous avons voulu faire un premier bilan 
de nos actions, qui forment le chemin vers 
Bollène 2030 !



Chère Madame, cher Monsieur,

À l’occasion des fêtes de fin d’année, les élus de la Ville de Bollène et moi-
même sommes très heureux de vous offrir le traditionnel colis de Noël.

Cette année, nous aurons le plaisir de vous accueillir à la Salle Ripert, place 
de la Mairie les jeudi 7, vendredi 8 et lundi 11 décembre, de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h, afin de vous le remettre

Toutefois, pour les personnes les plus fragiles, nous nous proposons de 
livrer le colis à domicile, sur demande.

Pour des raisons pratiques, les réservations devront intervenir  
avant le 24 novembre 2023.

Pour cela, plusieurs possibilités :
•  Déposez ou retournez votre coupon (au verso) par courrier à l´adresse 

suivante :  CCAS 
108 Avenue du Maréchal Leclerc 
84500 Bollène 

Ou 

•  Télécharger le coupon sur le site www.ville-bollene.fr 
et nous le renvoyer par courriel à ccas.animationsenior@ville-bollene.fr

Pour clore cette année en beauté, nous aurons le plaisir de vous accueillir 
à la Salle La Cigalière pour le repas de fin d’année, le lundi 4 décembre et 
le mardi 5 décembre. 

Merci de vous inscrire le plus rapidement possible (coupon au verso) 
auprès du CCAS.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 
distinguées.

Anthony ZILIO
Maire de Bollène et Président du CCAS



Colis de Noël offert aux Bollénois  
à partir de 65 ans
La remise du colis de Noël sera effectuée à la Salle Ripert, Place de la 
Mairie de Bollène les jeudi 7, vendredi 8 et lundi 11 décembre, de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h

Coupon de réservation (réponse avant le 24 Novembre 2023) 

Madame :  .............................................................................................................................................
Née le : ............... /............... / .............

Monsieur :  ............................................................................................................................................
Né le : ............... /............... / ...............

Adresse :  ...............................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................

Téléphone :  .........................................................................................................................................

Si le colis est retiré par un tiers, merci de prévoir la présentation des deux 
pièces d’identité.

À déposer ou retourner à l’adresse suivante : 

 CCAS 
108 Avenue du Maréchal Leclerc 
84500 Bollène 
du Lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h à 17h 
04 90 40 51 05  
ccas.animationsenior@ville-bollene.fr



Colis de Noël offert aux Bollénois  
à partir de 65 ans
La remise du colis de Noël sera effectuée à la Salle Ripert, Place de la 
Mairie de Bollène les jeudi 7, vendredi 8 et lundi 11 décembre, de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h

Coupon de réservation (réponse avant le 24 Novembre 2023) 

Madame :  .............................................................................................................................................
Née le : ............... /............... / .............

Monsieur :  ............................................................................................................................................
Né le : ............... /............... / ...............

Adresse :  ...............................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................

Téléphone :  .........................................................................................................................................

Si le colis est retiré par un tiers, merci de prévoir la présentation des deux 
pièces d’identité.

À déposer ou retourner à l’adresse suivante : 

 CCAS 
108 Avenue du Maréchal Leclerc 
84500 Bollène 
du Lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h à 17h 
04 90 40 51 05  
ccas.animationsenior@ville-bollene.fr

Repas de fin d’année offert aux 
Bollénois à partir de 65 ans
Les conjoints de moins de 65 ans sont invités et devront s’acquitter de
la somme de 15 € pour les bollénois et 25 € pour les non bollénois.

Coupon de réservation (réponse avant le 24 Novembre 2023)

Madame :  .............................................................................................................................................
Née le : ............... /............... / .............

Monsieur :  ............................................................................................................................................
Né le : ............... /............... / ...............

Adresse :  ...............................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................

Téléphone :  .........................................................................................................................................

□ Lundi 4 Décembre

□ Mardi 5 Décembre  

Retirer impérativement le bulletin de participation au
 
CCAS 
108 Avenue du Maréchal Leclerc 
84500 Bollène 
du Lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h à 17h 
04 90 40 51 05 



ville-bollene.fr

Du 8 au 10 Décembre 2023
Place du 18 Juin

Inscriptions des commerçants/artisans sur 
ville-bollene.fr et informations 

au 04 90 40 51 77 ou 
service.commerce@ville-bollene.fr


